
02/12/13 Décret n° 2002-799 du 3 mai 2002 relatif à la prise en charge anonyme et gratuite des interruptions volontaires de grossesse pratiquées sur des mine…

www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C4AD4FBE9BD4DD6338B40A197EAEE165.tpdjo17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000226535&dateTexte… 1/1

DECRET 
Décret n°2002-799 du 3 mai 2002 relatif à la prise en charge anonyme et gratuite des

interruptions volontaires de grossesse pratiquées sur des mineures sans consentement
parental 

NOR: MESS0221541D 

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de l'emploi et de la solidarité,

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 2212-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment l'article L. 132-1, modifié en dernier lieu par l'article 20 de la loi
n° 2001-588 du 4 juillet 2001 relative à l'interruption volontaire de grossesse et à la contraception ;

Vu l'avis du conseil d'administration de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés en
date du 23 avril 2002,

Article 1
A modifié les dispositions suivantes :

Crée Code de la sécurité sociale. - art. D132-1 (V)

Crée Code de la sécurité sociale. - art. D132-2 (V)

Crée Code de la sécurité sociale. - art. D132-3 (V)

Crée Code de la sécurité sociale. - art. D132-4 (V)

Crée Code de la sécurité sociale. - art. D132-5 (V)

Article 2

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, la ministre et l'emploi et de la solidarité, le ministre
délégué à la santé, la secrétaire d'Etat au budget et la secrétaire d'Etat au droit des femmes et à la formation
professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Lionel Jospin

Par le Premier ministre :

La ministre de l'emploi et de la solidarité,

Elisabeth Guigou

Le ministre de l'économie,

des finances et de l'industrie,

Laurent Fabius

Le ministre délégué à la santé,

Bernard Kouchner

La secrétaire d'Etat au budget,

Florence Parly

La secrétaire d'Etat au droit des femmes

et à la formation professionnelle,

Nicole Péry
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